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Même après la fin d’un conflit armé, les restes explosifs 
de guerre continuent de tuer et de mutiler. Dans son
programme « Education aux risques des mines », le 

CRM   mène des activités d’éducation au risque des mines et 
d’aide aux victimes à Laayoune, Dakhla, Aousserd, Essmara, 
Boujdour et Assa-Zag : 

  De nombreuses personnes perdent le contact avec leurs 
  proches, après avoir été séparées par des conflits, des 
 catastrophes ou d’autres situations telles que les 

migrations. En collaboration avec le Croissant-Rouge marocain 
(CRM), le CICR s’efforce de faciliter l’échange de nouvelles 
familiales : 

Message Croix-Rouge : principal moyen utilisé pour la 
transmission de nouvelles à caractère familial, en période de 
conflit ou à la suite d’une catastrophe ou dans le cadre de 
l’arrestation/détention. Ce sont des messages ouverts qui ne 
doivent contenir que des nouvelles à caractère strictement 
personnel et familial.

Demande de recherche : formulaire à remplir par le demandeur 
qui souhaite rétablir le contact avec un proche porté disparu. La 
demande doit contenir des informations détaillées concernant, 
notamment  l’identité de la personne recherchée et les 
circonstances de la perte de contact.
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      Le CICR a mené des activités au Maroc depuis la première guerre mondiale où il y a visité des prisonniers de guerre allemands. 
Plus tard, durant la guerre d’Algérie, il parvient à réaliser, avec le concours notamment du Croissant-Rouge Marocain (CRM), une 
importante action de secours en faveur des refugiés algériens au Maroc. Le CICR a par la suite porté assistance aux victimes du 
tremblement de terre d’Agadir en 1960. Puis entre 2000 et 2005 il a été autorisé de visiter et de rapatrier les prisonniers marocains 
détenus par le Polisario suite au conflit qui s’est déroulé entre 1975 et 1991. Ce n’est qu’en 2014 que le CICR signe avec le gouver-
nement marocain un accord de siège lui permettant d’ouvrir un bureau de représentation à part entière au Royaume. 

      Depuis, le CICR a intensifié et diversifié ses activités au Maroc dont voici un aperçu pour l’année 2017 :

• EDUCATION AUX RISQUES DES MINES ET RESTES EXPLOSIFS 
DE GUERRE

• RÉTABLISSEMENT DES LIENS FAMILIAUX (RLF)

Plus de 20.000 personnes ont bénéficié des campagnes de 

sensibilisation contre le danger des mines.

150 volontaires du CRM ont bénéficié d’une formation sur 

l’éducation aux risques des mines et restes explosifs de

guerre .

Production d’un guide de formation destiné aux volontaires 

sur l’éducation aux risques des mines et restes explosifs de 

guerre.

120 volontaires des branches de sud ont bénéficié de la 

formation 1er secours .

6 hauts responsables gouvernementaux (Ministères de la 

Santé et de la solidarité, Forces Armées Royales) et le CRM ont 

visité le Centre libanais de lutte anti-mines

69 messages Croix-Rouge collectés et distribués, 

principalement pour les détenus marocains incarcérés en Irak 

et en Lybie.

56 messages échangés oralement entre des détenus marocains 

incarcérés en Irak et en Lybie et leurs familles au Maroc.



315 officiers et officiers stagiaires de l’Institut Royal de Police 

(IRP), 100 officiers de l’Ecole Royale des Officiers de la 

Gendarmerie Royale, 230 officiers de la police judiciaire du 

Centre de Formation de  la Gendarmerie Royale et 130 officiers 

de l’Institut de Formation de Forces Auxilliares ont été 

sensibilisés au DIH.

75 officiers supérieurs du Collège Royal de l’Enseignement 

Militaire Supérieur (CREMS) ont bénéficié d’une formation en 

DIH.

175 migrants ont bénéficié de formations 1er secours avec 

sensibilisation aux activités RLF à Fès, Meknès, Oujda, Nador 

et Beni Mellal.

16 demandes de recherche ont été ouvertes, 6 ont été résolues 

et 10 en cours de traitement.

6 appels Skype ont été établis entre un détenu marocain à 

Guantanamo et sa famille au Maroc.

Une dizaine de séances de sensibilisation sur l’existence du 

service RLF ont été organisées au profit de la société civile, de 

migrantes et des autorités.

20 volontaires du CRM ont bénéficié d’une séance de formation 

sur le service RLF.

35 volontaires de l’équipe nationale du secourisme du CRM ont 

pris part à une formation sur la gestion des dépouilles 

mortelles

  Le CICR travaille avec le CRM  dans l’objectif de renforcer 

 ses capacités opérationnelles et soutenir ses activités 

humanitaires en faveur des communautés les plus vulnérables. 

Notamment dans les domaines de la préparation et de la réponse 

aux urgences, la formation aux techniques de premiers secours 

et le rétablissement des liens familiaux.

Grâce à son réseau de volontaires présents sur tout le territoire et 

sa proximité avec les populations, le CRM apporte une 

contribution déterminante aux activités et programmes du CICR 

au Maroc

199 conseillers juridiques du Secrétariat Général du 

Gouvernement, parlementaires, cadres stagiaires de 

l’Académie Marocaine des Études Diplomatiques et journalistes 

ont bénéficié d’une formation en DIH.

4 professeurs et intellectuels des cercles islamiques ont 

participé à des séminaires sur l’action humanitaire et la 

protection des victimes des conflits armés organisés au Niger 

et au Kenya. 

8 personnes ont participé au seminaire régional du droit 

international humanitaire à Beyrouth et à Tunis

Comité international de la Croix-Rouge, Délégation de Rabat
2, Avenue Tour Hassan - 10020 - Rabat,Royaume du Maroc
T +212 537 750 551   F +212 537 651 018   
E-mail : rab_rabat@cicr.org  
www.icrc.org
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• PROMOTION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE 
(DIH)  ET DES PRINCIPES HUMANITAIRES

  Conformément à son mandat, le CICR est engagé dans la 
  promotion du droit international humanitaire (DIH) et du 
  droit international des droits de l’homme. Pour ce faire il 

travaille étroitement avec la Commission nationale du droit 
international humanitaire (CNDIH) afin de soutenir les 
autorités nationales dans leurs efforts de diffusion et de mise 
en œuvre du droit :

• COOPÉRATION AVEC LE CRM
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